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1) La numérotation des chiffres 1 à 7 et 8 à 15 se fonde sur une grille de titres commune à toutes les Conditions géné-
rales pour la construction (CGC). La présente norme ne mentionne pas les titres pour lesquels elle ne contient aucune
disposition, raison pour laquelle sa numérotation n’est pas continue.

2) Les annexes B à I correspondent aux annexes A1 à A8 de la norme SIA 267/1.
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AVANT-PROPOS

La présente norme SIA 118/267 a été élaborée dans le cadre du projet Swissconditions. Les associations et les insti-
tutions suivantes ont collaboré à ce projet1):
– Société suisse des entrepreneurs (SSE), direction du projet
– Société suisse des ingénieurs et des architectes (SIA)
– Coordination des services fédéraux de la construction et de l'immobilier (CSFC)
– Association suisse de l'industrie du ciment (cemsuisse)
– Centre suisse d'études pour la rationalisation de la construction (CRB)
– Association suisse des professionnels de la route et des transports (VSS)
– Programme d'encouragement bois 21.

But et contenu de la norme

La présente norme fait partie de la série de normes Conditions générales de construction (CGC). Elle a pour but de
compléter la norme SIA 118 Conditions générales pour l'exécution des travaux de construction. A cette fin, elle
contient des règles détaillées sur la conclusion, l'objet et l'exécution des contrats de construction dans le domaine des
structures porteuses (partie générale) respectivement dans celui de la géotechnique (partie spécifique). Cette norme ne
produit un effet contraignant que si les cocontractants déclarent qu'elle fait partie intégrante du contrat qu'ils concluent.

Les CGC ont pour but de régler les droits et les obligations du maître de l'ouvrage et de l'entrepreneur de telle sorte que
les spécifications de l'ouvrage décrites par les normes techniques ou exigées par le maître de l’ouvrage soient respectées
de manière efficiente lors des travaux de construction.

Les explications qui suivent contiennent des informations et des indications concernant la manière de rédiger un contrat
en utilisant les CGC ainsi que d'autres documents.

Ces explications, ainsi que l’avant-propos, ne visent qu'à informer les utilisateurs. Seul le texte des parties générale et
spécifique de la norme fait foi pour les droits et les obligations des partenaires contractuels.

1) Les personnes suivantes étaient déléguées dans le comité de pilotage du projet:
Luzi R. Gruber, ing. dipl. EPF, Président, Zurich; Gerd Honegger, ing. dipl. EPF, CSFC, Berne; Dr Fritz Hunkeler, ing.
dipl. EPF, cemsuisse, Wildegg; Alexander Nellen, ing. dipl. EPF, VSS, Berne; Timothy Nissen, arch. dipl. EPF, SIA,
Bâle; Herbert Oberholzer, arch. dipl. EPF, CRB, Rapperswil; Dr Felix Schmid, SSE, Zurich; Dr Markus Gehri, ing. dipl.
EPF, SIA, Zurich.
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Direction du projet Swissconditions Groupe de travail SIA 118/267

Reto Jenatsch, ing. dipl. EPF, Muri /Berne (présidence) Hans Heer, ing. EPF, Kriens (présidence)
Hans Heer, ing. EPF, Kriens (vice-présidence) Walter Fellmann, ing. dipl. EPF, Lucerne
Hans Briner, ing. dipl. EPF et lic. en droit, Zurich Hans-Jörg Gysi, ing. dipl. EPF, Buchs AG
Willy Ritz, ing. dipl. HES, Kastanienbaum Franz Leutert, ing. civil, entrepreneur dipl., Obfelden

Albin Manser, ing. HES, Wangen SZ
Hans-Jörg Merz, ing. dipl. HES, Gretzenbach 
Jürg Rickert, ing. dipl. HES, Birmensdorf ZH
Leonhard Schmid, ing. dipl. EPF, Rapperswil
Ernst Schneider, ing. EPF, Meilen
Pius Schurtenberger, ing. dipl. EPF, Neuenkirch
Heinz Ulrich, ing. HES, Küssnacht a.R.

Commission SIA 267 «Géotechnique»

Président Richard Weber, ing. dipl. EPF, Zurich Ingénieur-conseil

Membres Olivier Fontana, ing. dipl. EPF, Ecublens Bureau d’études
Walter Fellmann, ing. dipl. EPF, Lucerne Bureau d’études/HES
Andreas Hofer, ing. dipl. EPF, Berne OFROU
Vincent Labiouse, dr ing. dipl. UCL, MER, Lausanne EPFL
Anita Lutz, ing. dipl. EPF, Zurich Bureau d’études
André Métral, ing. dipl. EPF, Aire Entreprise
Alessandro Minotto, ing. civil HES, Berne Entreprise
Giovanni Pedrozzi, ing. dipl. EPF, Lugano Bureau d’études
Ingitta Scappozza, dr ing. dipl. EPF, Zurich CFF
Hansruedi Schneider, prof. dr ing. dipl. EPF, Baar HES
Walter Steiner, dr ing. dipl. EPF, Berne Bureau d’études
Ivo Sterba, ing. dipl. EPF, Zurich ETHZ

Adoption et entrée en vigueur

La commission centrale des normes et règlements a adopté la présente norme SIA 118/267 le 15 décembre 2003.

Cette norme entre en vigueur le 1er avril 2004.

Elle remplace les parties administratives des normes SIA 190 Canalisations, édition 2000, SIA 191 Tirants d’ancrage
précontraints, édition 1995, SIA 191/1 Tirants d’ancrage passifs (clous) à adhérence totale, édition 2001 et SIA 192
Pieux, édition 1998, ainsi que la recommandation SIA 229 Fouilles en pleine masse, édition 1993.
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